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Impression :  Mairie de Lapan 

Dans notre dernière édition de "LAPAN Infos", nous avons évoqué la 

mise en place de nos nouvelles activités manuelles et créatives. Celles-ci 

ont commencé avec succès et reprendront à la rentrée en septembre. 

Un calendrier sera établi.  

Si toutefois vous avez des observations ou des remarques à nous faire 

part, n'hésitez pas à nous les communiquer. 

Dans le respect du mieux vivre ensemble, nous vous informons de quel-

ques conseils et règlementations. Elles respectent l’environnement et le 

cadre de vie de chacun. 

Dans quelques jours, nous allons inaugurer le cimetière paysager, venez 

nous rejoindre samedi 4 juillet à 11 H. 

Cette année de nouveau, nous fêtons le 14 juillet. Nous vous proposons 
de nous retrouver autour d’un  repas qui sera concocté principalement 
par vos élus.  
Venez passer un moment agréable dans la convivialité ! 
 
Je vous rappelle que vous pouvez venir en Mairie ou prendre un rendez-

vous pour consulter le site internet de la commune de LAPAN.  

Pour information,  le nombre de visiteurs sur notre site a été de 289 en 

Avril et de 387 en Mai. 

Bonne lecture à tous. 

Bonnes vacances à tous les Lapanaises et Lapanais. 

Annie Raduget - Maire de Lapan 

ETAT CIVIL 

Naissances de  

    Rose LE MOING le 13 février 2015 

    Martin SENET le 26 mars 2015 

    Giulia MOREL SOUSA DOS SANTOS le 7 mai 2015  

 

Le voyage organisé par le CCAS         

« Une journée en Morvan »  est reporté 

au 12 septembre 2015 

 

Inscriptions à la mairie  

jusqu’au 3 juillet 

A  NOTER 

Résultats des élections départementales 
du 29 mars 2015 du Canton de Trouy 

 

LAPAN  
 

      Infos      

Info dernière minute 

A compter du 22/06/2015 et jusqu’au 

10/07/2015, la circulation sera interdite à tous les 

véhicules entre Châteauneuf sur Cher et Lapan, 

pour cause de réfection de la chaussée. 

Fermeture annuelle  

de la mairie : 

du 3 août au 26 août 2015 



Evènements passés 
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 Déjeuner au lycée Jacques Cœur 

Le 16 avril dernier, une quinzaine de convives sont 
allés déjeuner au restaurant d’application du lycée 
Jacques Cœur de Bourges. Servis par des élèves de 
BTS, ils ont dégusté un menu raffiné. 

Une expérience à renouveler !! 

Le Grand prix du Vél’eau, 
organisé dimanche 17 mai par l’AC Châteauneuf, 

s’est couru sous un beau soleil et a rassemblé 145 

participants. 

Après la remise des 

coupes et des prix, 

un vin d’honneur 

offert par la muni-

cipalité a clôturé la 

journée. 

Nos ateliers d’activités manuelles 
et créatives ont commencé.  

 

 

 

Randonnée pédestre 

L’Association Locale Culturelle et Sportive de 
Lapan organisait dimanche 31 mai sa randonnée 
pédestre.  

3  c i r c u i t s 
étaient propo-
sés aux 114 
marcheurs avec, 
à l’arrivée, un 
s y m p a t h i q u e 
barbecue.   

Les ateliers reprendront en septembre.  

Retrouvez toutes les dates sur  lapan.fr 

Collage décoratif 
Art floral 

Bijoux 

Marché artisanal et fermier 

Pour cette reprise, l’Association Locale 

Culturelle et Sportive de Lapan a bénéficié 

d’un temps clément jusqu’en milieu d’après-

midi. 

 

De nombreux visiteurs ont pu savourer les 

produits du terroir et découvrir des métiers 

d’art, ainsi que les activités artistiques organi-

sées par la commune. 

 

A l’heure du déjeuner, quatre-

vingts   personnes se sont réunies 

autour d’un sympathique repas. 

 

En espérant que l’Association 

renouvèle cet évènement. 



 

 

 

 

 

Synthèse du Conseil Municipal du 29 mai 2015 * 
* Le compte-rendu officiel est consultable sur le tableau d’affichage de la Mairie, en Mairie et sur le site lapan.fr. 
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Info 

Recomposition du Conseil Communautaire suite au renouvellement partiel du Conseil 
Municipal de Montlouis « Loi du 9 mars 2015 »  

Modification des statuts du SDE18 

Le Père Jean-Marie Mabiala quitte la paroisse et sera remplacé par le Père Jean-Victor Miaka-Nzaba, 
à partir du 1er septembre. 

Approbation du Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents 

Article 1 des statuts : 8 communautés de communes adhèrent au SDE18. 

Le Conseil approuve à l’unanimité des membres présents les demandes d’adhésion au SDE18 de 8 communautés de communes.  

Création de poste d’adjoint administratif  principal 2ème classe pour occuper le poste de 
Secrétaire de Mairie 

Suite au départ en retraite de la secrétaire de mairie prévu en fin d’année, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

- Décide la création de poste d’adjoint administratif principal 2ème classe pour une durée hebdomadaire de 17, 50 Heures. 

- Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2015. 

Transports scolaires 2015-2016 

 

Les inscriptions pour la carte de transport scolaire 2015/2016 sont à effectuer avant le 5 juillet 2015 en retournant le 

formulaire d’inscription à la Mairie.  

Le formulaire (accompagné du règlement intérieur) est disponible en Mairie  

             ou téléchargeable sur « lapan.fr » 

Accueil de loisirs proposé par la Communauté de Communes ABC 

Pour les petits à partir de 3 ans : à Châteauneuf sur Cher et à Levet du 6 au 31 juillet 

              à Châteauneuf sur Cher du 3 au 28 août 

  

 

 

 

Pour les jeunes de 12 à 17 ans :  

De nombreuses activités sont proposées : Sport Co / Raquettes, Boxe anglaise, Hip Hop, Cinéma mashup, 

Tir à l’arc, Taïso, Journée Aventures et Découvertes, Sports atypiques, Landart … 

Une plaquette explicative est disponible à la mairie ainsi que les bulletins d’inscription. 

Retrouvez toutes les informations sur « www.comcomabc.fr » 

Inscriptions pour Juillet avant le 12 juin et pour Août avant le 20 juillet 

Par téléphone « Service Enfance Jeunesse » : 02 48 60 42 38 

Par mail : abc.enfance.jeunesse@orange.fr 

Coupon d’inscription téléchargeable sur « www.comcomabc.fr » 



Agenda 
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Conseils et Réglementation 

25 juin 

26 juin 

4 juillet 

14 juillet 

 

26 août 

4 septembre 

5 septembre 

12 septembre 

Conseil Municipal. 

Conférence « Nutrition & Santé » dans la salle de réunion de la mairie à 18h30. 

Inauguration du cimetière paysager à 11h. 

La municipalité vous invite à partager un repas républicain. Rendez-vous à midi à la salle 

des fêtes de Lapan. Une partie du repas sera préparée par les membres du conseil municipal. 

Course cycliste : le Trophée d’Or féminin passe à Lapan entre 13h40 et 14h15. 

Conseil Municipal. 

Concours de pétanque organisé par l’A.L.C.S. de Lapan. 

Voyage organisé par le CCAS « Une journée en Morvan ». 

La période estivale commence. Pour vous permettre de mieux en profiter, nous vous proposons de retrouver 

quelques conseils pour la baignade.                      Dépliant disponible à la mairie ou à télécharger sur « lapan.fr » 

Opération tranquillité vacances : avant votre départ, les services de police ou de gendarmerie peuvent, à 

votre demande, surveiller votre domicile. Pensez à compléter le formulaire de demande fourni par la Gendarmerie.                                                    

Formulaire de demande disponible à la mairie ou à télécharger sur « lapan.fr » 

Bruits de voisinage : Nous vous rappelons que, dans le respect de tous et conformément à l’arrêté préfectoral 2011-

1-1573, les travaux de bricolage ou de jardinage nécessitant des appareils pouvant être bruyants (tondeuses à gazon, per-
ceuses, tronçonneuses...) peuvent être effectués : 
 

  - du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

 - le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00  
 - le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00 

Conformément à l'arrêté du 06 juillet 2007 en vigueur, la circulation des motos et des quads est interdite sur 

l'ensemble des chemins communaux.   

Arrêté affiché à la mairie ou à télécharger sur « lapan.fr » 

Au vu de l'article L541-3 du code de l'environnement, les épaves de véhicules sont considérées comme 

des déchets et doivent être acheminées dans des lieux de recyclage prévus à cet effet.  

Arrêté affiché à la mairie ou à télécharger sur « lapan.fr » 


